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sept. 813:23

mathématiques 10e année

le jeudi 5 octobre 2023

Mme Barton

TEST   Chapitre 2
la semaine prochaine
jeudi?   vendredi??
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oct. 514:43

Travail à remettre!

oct. 514:44
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oct. 514:44

oct. 514:43

Travail à remettre!
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Travail à remettre!
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janv. 3113:31

La géométrie, 
la mesure et 
les finances 10

maths 10e année 

mars 2110:04

Les finances
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avr. 310:34

Géométrie, Mesure, Finances 10

But:  Finances  N2
Démontrer sa compréhension du 

revenu, y compris : le 
traitement, le salaire, les 

contrats, les commissions et le 
salaire à la pièce.

mars 2816:50

Page 52
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avr. 1120:03

Travail à remettre:

Pages 76 - 77
Questions 

1 à 7

avr. 516:34
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avr. 516:34

Page 76

avr. 516:34

Page 76
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avr. 516:35

Page 76

avr. 516:35

Page 77
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avr. 516:35

avr. 516:35

Page 77
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avr. 516:36

avr. 516:38

Page 79
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Apr 133:32 PM

Salaire net =
      (salaire brut) - (retenues salariales)  

Page 79

Regardons un exemple d'une fiche de 
paie qui démontre les retenues salariales

avr. 516:39

Les retenues salariales faites sur le 
salaire brut sont encerclées en bas:

Page 79
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avr. 1411:43

Les cotisations syndicales 
• les travailleurs qui font partie d'un 
syndicat doivent payer des frais de membre

Exemples:  enseignants (NBTA), infirmières, 
policiers, pompiers, CUPE, etc

(Union dues)

avr. 1411:44

Les plans de retraite (Pension)
• quelques organisations offrent un plan 

d'épargnes pour le retrait
• l'employé paie un pourcentage de son salaire 

aux fonds d'assurance-vieillesse et 
l'employeur contribue une partie égale

(Pension plans)
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avr. 1511:36

Les avantages sociaux
• différents types de programmes dont 
les employés tirent avantage

Exemples:
• régimes de soins dentaires
• régimes de soins médicaux
• régimes d'épargne

(Benefits)

avr. 1411:44

Le revenu imposable
• revenu sur lequel un impôt fédéral, 
provincial ou territorial est payé 
(après qu'on enlève les pensions et 
les cotisations syndicales)

(taxable income)
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avr. 1411:50

Page 79 - Hermione

Les impôts fédéraux et provinciaux 
- les montants varient de province en 
province

avr. 516:39

Non, les retenues salariales qui sont enlèvées 
diffèrent de personne en personne, dépendant de 
son salaire et de sa situation personnelle. (i.e. pas 
tous les travailleurs paient des cotisations 
syndicales, ni une pension).

Page 79



le jeudi 5 octobre 2023 GMF 10.notebook

16

avr. 516:39

RPC  - Régime de pensions du Canada
AE - Assurance-emploi

Page 79

avr. 1215:30

RPC - Le régime de pensions du Canada

• Les travailleurs qui ont plus que 18 ans paient    
4,95% des salaires bruts supérieurs 
à 3 500$.

• On retouchera cet argent à l'âge de 65 ans.
• On ne contribue pas pour la partie du salaire 

qui dépasse 66 600$  (2023)
• La contribution maximum en 2023 est 

3 754,45$

(Canada Pension Plan)
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avr. 1411:51

Page 80

avr. 1411:48

Impôts sur le revenu
• basé sur le salaire brut et le nombre de 

dépendants dans sa famille
• tout le monde reçoit un code de demande 

TD1 qui détermine le pourcentage 
d'impôts à payer

• les hauts salaires paient un plus grand 
pourcentage

• plus de dépendants diminue le pourcentage
• il faut payer les impôts fédéraux et 

provinciaux sur le revenu
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avr. 1215:30

AE - Assurance-emploi

• Les travailleurs paient 1,63% à 1,78% de leur 
salaire brut à ce programme auquel ils peuvent 
avoir accès s'ils perdent un travail et ne 
peuvent pas trouver un autre

• Le maximum payable en 2023 est 1002,45$ 
• Un employeur paie 1,4 fois le montant que son 

employé paie.

(Employment Insurance)

Apr 134:01 PM

Simon habite à Fredericton, au N-B.  Il 
travaille comme commis de stock.  Sa paie 
lui était versée toutes les deux semaines.  
Son salaire brut était 875$ par chèque. 
Son code de demande TD1 était le 1.
Pour chaque chèque de paie, quel montant 
était enlèvé pour:

i) RPC?  ii) AE?   
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Apr 134:01 PM

Simon habite à Fredericton, au N-B.  Il travaille comme commis de 
stock.  Sa paie lui était versée toutes les deux semaines.  Son 
salaire brut était 875$ par chèque. Son code de demande TD1 était 
le 1.  Pour chaque chèque de paie en 2011, quel montant était 
enlèvé pour:  i) RPC?  ii) AE?   

Apr 134:01 PM

Simon habite à Fredericton, au N-B.  Il travaille comme commis de 
stock.  Sa paie lui était versée toutes les deux semaines.  Son 
salaire brut était 875$ par chèque. Son code de demande TD1 était 
le 1.  Pour chaque chèque de paie en 2011, quel montant était 
enlèvé pour:  i) RPC?  ii) AE?   
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Apr 134:02 PM

RPC -  36,65$
AE -   15,58$

Impôt fédéral -   56,55$
Impôt provincial - 43,80$

Simon      N.  B. 
875$ toutes les deux semaines  TD1   1

Quel était son salaire net?

Apr 134:02 PM

RPC -  36,65$

Simon      N.  B. 
875$ toutes les deux semaines  TD1   1

AE -   15,58$
Impôt fédéral -   56,55$
Impôt provincial - 43,80$

Salaire net - 722,42$
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Apr 1110:33 AM

Site-web:  Agence du revenu du Canada

Clique sur "Retenues sur la paie" sous 
l'onglet Entreprises.

Ensuite choisis: "Calculateur en direct de 
retenues sur la paie"

http://www.craarc.gc.ca/tx/bsnss/tpcs/pyrll/t4032/2011/menufra.html#jn

Apr 1110:33 AM

http://www.cra-arc.gc.ca/tx/bsnss/tpcs/pyrll/t4032/2011/menu-fra.html#jn
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Apr 1110:33 AM

Apr 1110:34 AM
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Apr 1110:34 AM

Apr 1110:31 AM
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Apr 1110:31 AM

Apr 1110:31 AM
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Apr 134:04 PM

Mary habite à Summerside, à l'Ile de 
Prince Edouard.  Elle travaille comme 
assistante-administrateur. Sa paie lui était 
versée deux fois par mois. Son salaire brut 
était 1 148$ par chèque. 

Pour chaque chèque de paie:, 
quel montant était enlèvé pour:

i) RPC?  ii) AE?  

Apr 134:04 PM

Mary habite à Summerside, à l'Ile de Prince Edouard.  Elle travaille 
comme assistante-administrateur.  Sa paie lui était versée deux fois 
par mois. Son salaire brut était 1 148$ par chèque. 
Pour chaque chèque de paie, quel montant était enlèvé pour:

i) RPC?  ii) AE?  
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Apr 134:04 PM

Mary habite à Summerside, à l'Ile de Prince Edouard.  Elle travaille 
comme assistante-administrateur.  Sa paie lui était versée deux fois 
par mois. Son salaire brut était 1 148$ par chèque. 
Pour chaque chèque de paie, quel montant était enlèvé pour:

i) RPC?  ii) AE?  

Apr 134:14 PM

RPC -  49,61$
AE -   20,43$
Impôt fédéral -  82,70$
Impôt provincial - 70,60$

Mary   IPE
1 148$ deux fois par mois  TD1   2

Quel était son salaire net?
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Apr 1110:36 AM

Apr 1110:36 AM
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Apr 134:14 PM

RPC -  49,61$

Mary   IPE
1 148$ deux fois par mois  TD1   2

AE -   20,43$
Impôt fédéral -  82,70$
Impôt provincial - 70,60$

Salaire net - 924,66$

Apr 134:25 PM

Jerry habite à Red Deer, en Alberta.  Il 
travaille comme arpenteur.  Sa paie lui 
était versée toutes les deux semaines. Son 
salaire brut était 3 958$ par chèque. 

Pour chaque chèque de paie , 

quel montant était enlèvé pour:
i) RPC?  ii) AE?  
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Apr 134:25 PM

Jerry habite à Red Deer, en Alberta.  Il travaille comme arpenteur.  
Sa paie lui était versée toutes les deux semaines. Son salaire brut 
était 3 958$ par chèque. Pour chaque chèque de paie, 

quel montant était enlèvé pour:
i) RPC?  ii) AE?  
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Apr 1110:35 AM

Apr 1110:37 AM
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Apr 134:26 PM

RPC -  189,26$
AE -   70,45$
Impôt fédéral - 703,35$
Impôt provincial - 318,05$

Jerry   Alberta
3 958$ toutes les deux semaines  

Quel était son salaire net?

Apr 134:26 PM

RPC -  189,26$

Jerry   Alberta
3 958$ toutes les deux semaines  TD1   1

AE -   70,45$
Impôt fédéral - 703,35$
Impôt provincial - 318,05$

Salaire net -2 676,89 $
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